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CCOONNCCLLUUSSIIOONNSS  
 
LE PROJET DE PARC PHOTOVOLTAÏQUE 
 

Le projet de la Société URBASOLAR porte sur la reconversion d’une ancienne 
carrière en centrale photovoltaïque au sol et flottante au sein de l’exploitation de la 
carrière de sables et graviers dite de « Barbot » exploitée par la Société GAÏA sur la 
commune d’Aiguillon (47190), autorisée par Arrêté Préfectoral du 12 mars 2012. 
L’emprise du projet est de 25 hectares (ha) pour une superficie effective clôturée de 
19 ha à l’intérieur du périmètre de la carrière qui s’étend sur 53 ha environ.  

 
Le projet de centrale photovoltaïque d’Aiguillon, composé de deux enceintes 

clôturées (4,3 ha clôturés pour la partie ouest et 14,7 ha clôturés pour la partie est) 
est à la fois terrestre et flottant. Les terrains concernés par le projet sont localisés au 
niveau des lieux-dits « Darre Lou Bos », «Métairie Neuve », « A misère » et « Prairie 
de Gouts », sur la commune d’Aiguillon. La surface utilisable des bassins correspond 
à la surface des plans d’eau créés suite à l’exploitation de la carrière. 

 
Pour une production annuelle estimée à 14 900 MWh, la centrale sera 

composée d’environ 29 244 modules photovoltaïques répartis sur 2 sites : une zone 
photovoltaïque terrestre composée de 14 814 modules et une zone photovoltaïque 
flottante composée de 14 430 modules.  
  
 Le fonctionnement d'un parc photovoltaïque passe par la mise en place de 
cellules photovoltaïques qui produisent un courant électrique continu lorsque leur 
partie active est exposée à la lumière. Elles sont ensuite assemblées en modules. 
Les modules des tables terrestres auront une puissance unitaire de 445 Watt-crête 
(Wc) et les modules des îlots flottants auront une puissance unitaire de 390 Wc. 
 
 Ces modules sont assemblés par groupes sur des structures porteuses à 
savoir: 
 • des tables d’assemblage montées sur des longrines en béton pour la zone 
terrestre,  
 • des blocs assemblés en deux structures flottantes ancrées aux berges pour 
la zone en eau. La centrale flottante sera positionnée à au moins 10 m des berges 
des bassins. 
  
 L’énergie produite sera dirigée vers un des six postes de transformation 
localisés sur la partie terrestre du projet. Six locaux techniques abriteront les 
onduleurs (convertisseurs) qui transforment le courant continu en courant alternatif, 
compatible avec le réseau de distribution électrique. En ce qui concerne la partie 
photovoltaïque flottante, les câbles reliés à la partie terrestre seront positionnés entre 
les panneaux et les flotteurs. L'énergie électrique sera dirigée des transformateurs 
vers le poste de livraison. Il s'agit du point de connexion entre l'installation 
photovoltaïque et le réseau de distribution. Le poste de livraison sera mis en place 
dans la partie Nord-Est du site du projet. 
  
 Le raccordement au réseau électrique à partir du poste de livraison se fera 
sous la responsabilité d’ENEDIS. Le poste source auquel il est envisagé de 
raccorder le parc solaire est celui d’Unet, localisé sur la commune de Tonneins, à 
environ 11.4 km par la voirie existante. 
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 L’emprise du projet est concernée par une ligne électrique HTA. Une 
canalisation de gaz souterraine existante a été exclue du projet et se trouve à 5 m à 
l’extérieur du périmètre clôturé. L’emprise du projet a été exclue de la zone 
inondable. 
 

    
 
         Localisation du projet    Partie flottante (bleu clair) et partie  
             terrestre (barrée) 
 
 Afin d’obtenir la plus grande surface en eau possible pour les panneaux 
photovoltaïques flottants, une modification des pentes des berges du lac est 
envisagée. Ainsi, pour agrandir cette superficie « flottante », les berges « seront  
talutées le plus raide » possible tout en conservant une sécurité des berges soit une 
pente de 1/2.   
 
Les aménagements annexes 
 
 Une clôture grillagée équipée de deux portails fermés en permanence de 2 m 
de hauteur établie en périphérie du site permettant de sécuriser le site du parc 
photovoltaïque sera disposée sur un linéaire d’environ 3654 m sur la partie terrestre 
du projet engobant la partie flottante. L’accès se fera par la VC n°48 séparant les 
deux emprises clôturées.  
 
 Pour permettre l’intervention des services de secours et de lutte contre 
l’incendie ainsi que la maintenance des installations, la centrale sera équipée : 
 • d’une piste de circulation périphérique de 4m de large, laissée libre d’un 
mètre de part et d’autre, dans la zone terrestre Sud-est et Sud-ouest, 
 • d’une piste de circulation qui longera le lac, interne, en limite Sud de 4m de 
large, laissée libre d’un mètre de part et d’autre, positionnée à plus de 5 mètres des 
berges pour éviter tout impact sur celles-ci.  
 
 Dans le cadre des mesures relatives à la défense incendie, les locaux 
techniques comme le champ photovoltaïque seront directement accessibles aux 
véhicules pompiers par des chemins de largeur de 4 mètres minimum laissées libre 
de 1 m de part et d’autre. Un système de surveillance composé de 15 caméras dôme 
d’une hauteur de 2.50 m sera installé. 
 

Les haies existantes seront renforcées sur environ 1500 mètres et des haies 
seront créées sur environ 500 m de façon à permettre l’insertion paysagère du projet 
et participer à développer un maillage favorable aux déplacements des espèces 
animales. 
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La remise en état du site 
 
 A l’issue de la phase d’exploitation à l’expiration du bail ou bien mettant fin au 
bail par anticipation, l’intégralité de l’installation photovoltaïque sera démantelée, le 
site sera remis en état, et tous les équipements du parc photovoltaïque seront 
recyclés selon les filières appropriées. Sur ce point, une attention particulière sera 
apportée au traitement et au recyclage de tous les organes du parc photovoltaïque 
dont les capteurs solaires. 
 

Le recyclage des modules photovoltaïques est assuré par PVCycle. Les 
autres déchets seront collectés et valorisés par les filières adaptées. Il est également 
possible qu’à la fin de vie des modules, ceux-ci soient simplement remplacés par des 
modules de dernière génération ou que le parc photovoltaïque soit reconstruit avec 
une nouvelle technologie. 

 
La compatibilité du projet avec l’autorisation d’ex ploiter la carrière  

 
 Dans son avis n°2020ANA40 relatif à la mise en compatibilité du PLU 
d’Aiguillon, la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) recommande, 
entre autres, de mieux expliquer la situation administrative de l’exploitation de la 
carrière pour laquelle une autorisation d’exploiter a été délivrée mais qui prévoyait, 
au terme de l’exploitation, une remise à l’état naturel du site.  
 

En concertation avec la MRAe, il a été convenu qu’un document spécifique 
présentant les modifications de remise en état fera partie de la documentation mise à 
disposition du public lors de l’enquête publique portant sur la mise en compatibilité 
du PLU d’Aiguillon. 

 
La compatibilité du projet avec le document d’urban isme de la commune  

 
 Enfin, l'implantation d'un dispositif photovoltaïque doit être compatible avec le 
règlement d'urbanisme en vigueur. La commune dispose d’un Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) approuvé le 11 juillet 2018 et le zonage dans lequel la centrale 
s’inscrit correspond à une zone naturelle (Nc) dans laquelle l’implantation d’un projet 
solaire n’est pas permise par le règlement. 
  
 Afin de mettre en œuvre ce projet qui représente un intérêt général (même si 
le projet est porté par une structure privée) le Plan Local d’Urbanisme de la 
commune doit être adapté. 
  
LE DOSSIER SOUMIS A L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

Le dossier d’enquête comporte les pièces réglementaires et les éléments 
d’études prévus par les textes.  

 
L’étude d’impact est complète, claire et de bonne qualité. Elle présente une 

caractérisation précise des enjeux et les principales mesures de prise en compte de 
l’environnement proposées apparaissent proportionnées et suffisantes. La démarche 
de réduction des impacts a été menée à un niveau satisfaisant. 
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L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

Le projet de parc photovoltaïque au sol et flottant dans l’emprise de la carrière 
exploitée par la société GAÏA au lieu-dit « Barbot » sur la commune d’Aiguillon, a 
donné lieu à une enquête publique organisée en application de l'Arrêté Préfectoral 
n°47-2020-10-30-003 du 30 octobre 2020. 

 
Il s’agit d’une enquête publique unique car outre la demande de permis de 

construire du parc photovoltaïque, l’enquête intègre la présentation des 
modifications des conditions de remise en état de la carrière à la suite de la 
demande de la Mission d’Autorité Environnementale et la déclaration de projet – 
mise en compatibilité du PLU d’Aiguillon. 

 
Cette enquête a débuté le 12 novembre 2020 et s'est achevée le 11 décembre 

2020, soit une durée de 30 jours consécutifs. 
 
Les pièces du dossier d'enquête publique, ainsi que le registre d'enquête ont 

été tenus à la disposition du public en mairie d’Aiguillon, aux jours et heures 
habituels d'ouverture au public. Le dossier d'enquête publique était consultable 
également par internet à l’adresse www.lot-et-garonne.gouv.fr et les observations 
pouvaient être déposées dans le registre à la mairie d’Aiguillon ou transmises soit 
par courrier à l’adresse de la mairie, soit par courriel à l’adresse ddt-
enquetepublique@lot-et-garonne.gouv.fr pendant toute la durée de l'enquête. 
 

La publicité réglementaire: annonces dans les journaux, affichage en mairie et 
aux abords du site du projet a été réalisée conformément aux dispositions de l’arrêté 
préfectoral organisant l’enquête publique. 
 
 Pour déposer ses observations, le public disposait de deux registres distincts. 
Un registre était dédié au projet de parc solaire et à la modification des conditions de 
la remise en état de la carrière GAÏA  et portait le n°1, l’autre registre était dédié à la 
déclaration de projet et mise en compatibilité du PLU d’Aiguillon et portait le n°2. Les 
observations du public pouvaient également être transmises par courrier à la mairie 
d’Aiguillon, siège de l’enquête, ou par voie électronique à l’adresse ddt-
enquetepublique@lot-et-garonne.gouv.fr 
 

Commissaire-enquêteur désigné par Mme la Présidente du Tribunal 
Administratif de Bordeaux, j’ai assuré les quatre permanences suivantes : 

 
- jeudi 12 novembre 2020 de 14h à 17h - lundi 23 novembre 2020 de 14h à 17h 

- jeudi 3 décembre 2020 de 9h à 12h - vendredi 11 décembre 2020 de 14h à 17h 
 

Une salle appropriée, permettant un bon déroulement de l’enquête, a été mise 
à ma disposition par la mairie d’Aiguillon. 

 
A l’issue de l’enquête publique, un procès-verbal des observations 

enregistrées pendant l'enquête a été établi pour chaque dossier et remis au porteur 
du projet concerné qui a apporté des réponses détaillées aux observations du public 
et aux questions posées par le commissaire enquêteur.  
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Afin d’éviter les redondances et permettre une bonne compréhension des 
observations du public et des réponses du responsable du projet, les deux 
documents, procès-verbal et mémoire en réponse sont regroupés dans le rapport 
dans une unique présentation qui comporte également mes commentaires. Le 
procès-verbal des observations recueillies pendant l’enquête publique et le 
mémoire en réponse du Maître d’Ouvrage pour ce dossier sont présentés dans 
leur intégralité en annexes 1 et 1 A du rapport d’enquête publique.   

 
Lettre reçue après la clôture de l’enquête 
 
 Un pli recommandé avec AR, émis par Mrs ROTHWELL, 1018 Julien Maurice 
Ct Jean Amiel, Dit « Burthes » 47190 Aiguillon, a été posté le 14 décembre 2020 
(cachet de la poste faisant foi) soit 3 jours après la clôture de l’enquête. Comme ce 
pli m’est parvenu après clôture de l’enquête publique le vendredi 18 décembre 2020, 
conformément à l’article 2 de l'arrêté préfectoral n° 47-2020-10-30-003 du 30 octobre 
2020 ordonnant l’enquête publique, je ne l’ai pas pris en considération. Il figure en 
pièce jointe n° 9 du présent rapport.   
 
Synthèse des avis émis avant l’enquête 
 
 Les avis des personnes publiques consultées lors de l’instruction de la 
demande de permis de construire ont été examinés et commentés au chapitre 2.12 
du rapport d’enquête. Sur l’étude d’impact présenté dans le dossier de reconversion 
de la carrière en centrale photovoltaïque terrestre et flottante, la Mission d’Autorité 
Environnementale de la Région Nouvelle Aquitaine (MRAe) n’a pas formulé d’avis.  
 
 Cependant, cette entité a émis un avis sur l’étude d’impact qui figurait dans le 
dossier de mise en compatibilité du PLU d’Aiguillon et qui reprenait, en fait, l’étude 
environnementale figurant au dossier présenté concernant le parc photovoltaïque. Il 
en ressort que les réponses aux observations émises par la MRAe émises à partir de 
l’étude environnementale du dossier de mise en compatibilité du PLU d’Aiguillon 
peuvent être également prises en considération pour ce dossier de projet 
photovoltaïque (Cf. chapitre 4.10 du présent rapport). Les principaux sujets évoqués 
par la MRAe et les réponses du Maitre d’Ouvrage sont les suivants. 
 

�  Concernant la demande de complétude du dossier quant à la justification de 
l’intérêt général de la procédure, il est répondu que de par ses caractéristiques le 
projet s’inscrit pleinement dans le cadre de la politique énergétique nationale et des 
objectifs locaux. Le projet qui participe à l’atteinte des objectifs TEPOS (Territoire à 
Energie Positive) de la Communauté de Communes permettra des retombées 
économiques pour les collectivités locales leur permettant ainsi de poursuivre le 
développement des équipements publics et leurs actions d’intérêt général. 

 
�  Concernant la demande de mieux expliquer la situation administrative de 

l’exploitation de la carrière pour laquelle une autorisation d’exploiter a été délivrée 
mais qui prévoyait, au terme de l’exploitation, une remise à l’état naturel du site, le 
porteur de projet a présenté à l’enquête publique un dossier de « porter à 
connaissance » présentant les modifications envisagées. 

 
�  Enfin, des précisions sont apportées sur la méthodologie retenue pour les 

analyses de terrain et sur les incohérences relevées par la MRAe sur certaines 
illustrations du dossier. 
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Synthèse des avis exprimés pendant l’enquête et que stions posées, à l’issue 
de l’enquête par le commissaire enquêteur 
 
 Au cours de l’enquête, six observations du public ont été émises sur le registre 
d’enquête publique dédié à ce dossier (registre n°1). Le porteur de projet (maitre 
d’ouvrage) a répondu favorablement à la demande de la SEPANLOG d’autorisation 
de visiter régulièrement le chantier puis la centrale en fonctionnement. Il ajoute que 
« dans la continuité du travail déjà effectué avec la SEPANLOG sur ce projet 
(réalisation des inventaires écologiques par la SEPANLOG pour l’étude d’impact), 
URBA 153 intègrera la SEPANLOG dans les consultations à venir pour la réalisation 
des suivis écologiques en phase chantier et en phase exploitation ». Pour ce qui 
concerne les autres observations du public, après avoir pris connaissance du 
dossier, les propriétaires du Château LACAZE ont convenu de l’absence de gêne 
que pourrait constituer la centrale photovoltaïque  pour leur site sur lequel ils ont des 
projets agro-touristiques. 
 
 Le procès-verbal de fin d’enquête a été l’occasion pour le commissaire 
enquêteur de demander des précisions au porteur du projet portant sur la taille d’une 
parcelle et sur les retombées locales d’un tel projet puisqu’il faisait mention de ces 
retombées pour en justifier l’intérêt général entre autres. Les réponses qui figurent en 
annexe 1A du présent rapport apportent les éléments chiffrés attendus.  
 
LE BILAN DU PROJET 
 
 Le tableau qui figure ci après résume les éléments du bilan que je suis en mesure de 
tirer avant de formuler mon avis. 
 

Thèmes  Aspects positifs  Aspects négatifs  Suites prévues  Bilan  
Lisibilité des  
documents 
graphiques et 
des pièces 
écrites du 
dossier  

Dossier très clair 
et complet. Un 
résumé non 
technique 
permettait à tout 
public 
d’appréhender le 
dossier. 

Une observation 
porte sur le 
volume de tout le 
dossier et le 
gaspillage de 
papier, d’argent 
et de temps. 

Sans objet. Positif : car la 
procédure a 
été respectée 
par le porteur 
de projet. 

Préservation  
des paysages 
et 
du patrimoine  

Le site 
d’implantation 
du projet se 
situe sur des 
terrains de la 
carrière à 
proximité de 
locaux  
industriels et 
agricoles. La 
topographie 
plane et la 
végétation 
rendent les 
enjeux 
paysagers très 
faibles. 

Les enjeux 
paysagers sont 
très faibles 
hormis depuis les 
voies 
communales 
situées à 
proximité 
immédiate du 
site.  

Le renforcement 
des haies 
existantes ainsi 
que la plantation 
de haies 
nouvelles devra 
être réalisé. 

Positif : seuls 
les abords 
des entrées 
au site seront 
dégagés, ce 
qui paraît 
logique. 
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Thèmes  Aspects positifs  Aspects négatifs  Suites prévues  Bilan  
Protection 
du 
milieu 
naturel 
et de la 
biodiversité  

L’étude d’impact du 
projet conclut que 
le 
projet de parc 
photovoltaïque 
d’Aiguillon a un 
impact négligeable 
sur 
l’environnement. 
Aucun dossier de 
dérogation au titre 
des espèces 
protégées n’est 
nécessaire. 

Selon l’étude 
d’impact, les 
effets du projet se 
limitent à des 
impacts durant la 
phase de 
chantier. 
Toutefois, ces 
impacts seront 
limités par les 
mesures 
d’évitement et de 
réduction prises 
au cours du 
chantier 

Vigilance sur le 
respect des 
mesures 
préventives et 
de réduction à 
tenir pendant la 
phase chantier 

Positif au 
niveau des 
installations 
en 
exploitation. 
Négatif au 
niveau des 
travaux de 
construction 
pourraient 
avoir des 
impacts 
malgré les 
mesures 
préventives 
adaptées. 
 

Consommat.  
d'espace 
naturel 
agricole 
et forestier  

Implantation du 
parc dans la partie 
exploitée d’une  
Gravière dont 
l’activité a 
profondément 
modifié la nature 
des sols. 
 

Néant. Sans objet.  
Le projet ne 
nécessite pas 
une 
présentation en 
CDPENAF 
(lettre DDT du 
27/01/2020).  

Positif : le 
choix du 
porteur de 
projet permet 
de valoriser 
un site 
dégradé sans 
porter 
atteinte au 
milieu 
naturel. 
 

Prise en  
compte des 
risques et 
de la 
salubrité 
publique  

Le parc 
photovoltaïque 
n’émet pas de 
rejets et le site est 
en dehors de la 
zone 
inondable 
déterminée 
par le PPRi du Lot. 
Le nettoyage des 
panneaux  
s’effectue à l’eau, 
déminéralisée ou 
osmosée 
directement sur 
site grâce à un 
système de filtre. 
Cette eau s’infiltre 
ensuite dans le sol. 

 

Etant donné la 
distance des 
habitations les 
plus proches, les 
risques sanitaires 
(rejets 
atmosphériques, 
émissions 
sonores,…) 
peuvent être 
considérées 
comme faibles en 
phase travaux.  

Les travaux 
devront être 
effectués en 
dehors de la 
période estivale. 

Positif en 
phase 
exploitation. 
Production 
d’électricité 
sans 
émission de 
gaz à effet de 
serre.  
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Thèmes Aspects positifs Aspects 
négatifs Suites prévues Bilan 

Prise en 
compte des 
risques : 
Présence 
d’une ligne 
électrique 
Haute 
Tension.  
Un réseau 
d’alimentation 
d’eau potable 
longe la RD 
251 (au Sud 
de l’emprise). 
Les terrains 
sont longés 
sur leur frange 
Ouest par un 
réseau de gaz  
(TEREGA) 

Réseau de gaz : un 
recul de 5 m a été 
observé vis-à-vis 
du réseau de gaz 
pour l’implantation 
de la clôture du 
projet et de toute 
installation liée à la 
centrale. Compte-
tenu des 
caractéristiques 
du projet 
TEREGA rend un 
avis favorable à la 
demande. Le 
projet se situe en 
dehors de la zone 
inondable. La ligne  
électrique aérienne 
(donc visible) 
permet de prendre 
toutes mesures de 
sécurité. 

Ligne 
électrique et 
conduite d’eau 
potable: les 
travaux devront 
respecter le 
guide 
d’application de 
la 
règlementation 
relative aux 
travaux à 
proximité des 
réseaux. 
 

Vigilance accrue 
pendant la 
phase de 
construction  et 
respect du  
guide 
d’application de 
la 
règlementation 
relative aux 
travaux à 
proximité des 
réseaux en ce 
qui concerne le 
réseau 
électrique et la 
conduite d’eau. 

Positif : le 
recul de 5m 
prévu par le 
porteur de 
projet permet 
d’éviter le 
danger de la 
proximité 
immédiate du 
réseau de 
gaz 
souterrain.  

Contribution 
à 
la politique de  
transition 
énergétique 

Le projet permettra 
la production 
d’une énergie 
renouvelable et 
ainsi la 
réduction des 
émissions de gaz à 
effet 
de serre 
responsables du 
changement 
climatique. 

Néant Le projet 
s’inscrit dans les 
objectifs de la 
Programmation 
Pluriannuelle de 
l’Energie (2019-
2028). 

Très positif : 
la production 
estimée à 15 
000 MWh/an 
assurant 
l’alimentation 
annuelle en 
énergie 
électrique de 
3125 foyers.  

Retombées  
économiques 
et financières 

Le projet aura des 
incidences 
positives 
sur l’économie 
locale. 
L’installation et la 
maintenance du 
parc 
nécessitent de faire 
appel à des 
entreprises 
locales. Les 
retombées 
fiscales annuelles 
seront un apport 
important pour les 
collectivités.  

Néant. Sans objet. Très positif. 
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Thèmes  Aspects positifs Aspects négatifs Suites prévues Bilan 
Accès routier,  
sécurité 
routière  

L’accès à la 
centrale se fera 
depuis la RD666 
puis à l’Ouest par 
le biais de la voie 
communale n°48 
ou à l’Est par la 
voie communale 
n°47. Le trafic 
sera surtout en 
phase chantier et 
réduit en phase 
exploitation.  
 

Sollicitation 
accrue des voies 
communales 
pendant la phase 
chantier. 

Sans Objet. Négatif en 
phase 
chantier 
(estimée à 8 
mois). 

Sécurité 
incendie 

Avis favorable 
du SDIS 47 à la 
réalisation du 
projet compte-
tenu des 
informations 
indiquées dans 
le dossier et des 
prescriptions 
proposées, les 
dispositions 
prévues sont 
satisfaisantes.  
 

Néant. Sans objet. Positif. 

Mutualisation 
des dossiers 
 

L’instruction 
simultanée des 3 
dossiers permet 
de réduire les 
coûts et de faire 
des économies. 

Néant. Sans objet. Positif. 

Observations  
du 
Public, gêne 
pour les 
riverains  

Le public, les 
riverains 
en particulier, 
n’ont 
pas manifesté d’ 
opposition au 
projet. 
 

Il est regrettable 
qu’un faible 
public ait  
manifesté son 
avis lors 
de l’enquête et 
qu’un pli soit 
parvenu en 
dehors des 
délais.  
 

Sans objet. Positif : 
l’absence de 
participation 
du public 
malgré la 
publicité peut 
être 
considérée 
comme une 
acceptation 
du projet. 
 

 
BILAN DU PROJET 
 
 A l’issue de cet examen thématique élaboré à partir du dossier présenté par 
URBA 153, je considère que le bilan global est très positif.  
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CONCLUSION FINALE 
 
 S’inscrivant dans le cadre du programme TEPOS (territoire à Energie Positive) 
pour lequel la Communauté du Confluent et des Coteaux de Prayssas a été lauréate 
en 2017 auprès de la Région Nouvelle Aquitaine, le projet participe directement à la 
politique nationale de transition énergétique en raison de la nature du site qui est une 
ancienne zone d’extraction d’une gravière, tout en valorisant ces terrains dits 
« dégradés ».  
 Ce projet ne présente pas d’impacts notables pour le milieu et pour le 
voisinage, compte tenu des enjeux environnementaux restreints et des mesures 
d’évitement ou de réduction prévues par le Maitre d’Ouvrage.  
 Par son intention d’intégrer la SEPANLOG (association de protection de la 
nature) dans les consultations à venir pour la réalisation des suivis écologiques en 
phase chantier et en phase exploitation, le Maitre d’Ouvrage affirme l’intérêt qu’il 
porte à la protection de l’environnement et de la biodiversité. 
 
 A souligner enfin l’initiative du Maitre d’Ouvrage indiquée dans sa réponse au 
PV des observations reçues pendant l’enquête publique concernant son engagement 
à réaliser et à implanter des panneaux pédagogiques à l’entrée du parc solaire. Ces 
panneaux pourront fournir des informations concernant l’historique du site, expliquer 
la transition énergétique, le fonctionnement de l’énergie photovoltaïque, présenter la 
biodiversité des terrains et la compatibilité avec le projet, notamment via les mesures 
de suivi environnemental mises en place, etc… Le contenu sera réalisé en 
concertation avec les acteurs locaux. 
 

AVIS 
 

À l'issue de cette enquête, après avoir étudié le dossier, relevé le peu 
d’observations du public, analysé les avis des services consultés avant l’enquête et 
les suites données par le Maitre d’Ouvrage, pris acte du bilan positif du projet, et 
constaté le bon déroulement de l'enquête publique, 
 

J’émets un avis favorable  assorti d’une réserve  au projet de création 
d’une centrale photovoltaïque terrestre et flottante présenté par la société URBA 153 
au lieu-dit « Barbot » sur la commune d’Aiguillon (47190). 
 
 Cette réserve concerne la mise en compatibilité du PLU d’Aiguillon par 
déclaration de projet pour adapter l’occupation future des terrains concernés et 
permettre ainsi l’implantation d’un projet solaire terrestre et flottant sur ces terrains 
(procédure en cours). 
 
   

Brax, le 10 janvier 2021 

 
Alain POUMEROL 

                         Commissaire-enquêteur   


